TRADUCTION DES NORMES INTERNATIONALES D’AUDIT EN FRANÇAIS

Présentation 

ETENDUE DES TRADUCTIONS EFFECTUEES DANS LE CADRE DU PROTOCOLE CNCC / IRE

Dans le cadre d’un protocole conclu entre la Compagnie nationale des Commissaires aux comptes (France) et l’Institut des réviseurs d’Entreprise (IRE, Institut royal Belgique), une nouvelle traduction en français d’une partie importante des normes élaborées par le Comité des Normes Internationales d’Audit et de Missions d’Assurance (IAASB) de l’IFAC a été effectuée.

Cette traduction concerne la totalité des Normes Internationales d’Audit (ISA) telles qu’elles figurent dans le ‘HANDBOOK IFAC 2004’ (normes applicables en 2005) : 

· Normes ISA 200, 210, 220, 230, 240, 250 et 260 ; ces normes énoncent les principes généraux et précisent les responsabilités dans le cadre des missions d’audit : termes de la mission d’audit, contrôle qualité, documentation, prise en compte des textes législatifs et réglementaires, communication…

· Normes ISA 300, 315, 320, 330 et 402 ; ces normes concernent l’évaluation des risques dans le cadre d’une mission d’audit et les éléments de réponse aux risques identifiés : approche et planification d’une mission d’audit, procédures à mettre en œuvre pour l’évaluation des risques, caractère significatif en matière d’audit, connaissance de l’entité, de son environnement et  de son fonctionnement….

· Normes ISA 500, 501, 505, 510, 520, 530, 540, 545, 550, 560, 570 et 580 ; ces normes définissent et précisent ce qui constitue des éléments probants dans le cadre d’une mission d’audit : confirmations externes, approche analytique, sondage, estimations comptables, parties liées, évènements postérieurs à la date de clôture, continuité d’exploitation, déclarations de la direction….

· Normes ISA 600, 610 et 620 ; ces normes concernent l’utilisation par l’auditeur des travaux effectués par d’autres professionnels : dans quelle mesure ces travaux peuvent-ils être pris en compte et comment doivent-ils être utilisés.

· Normes ISA 700, 701, 710 et 720 ; ces normes concernent les conclusions d’une mission d’audit et le rapport qui doit être établi à l’issue de chaque mission d’audit.

· Norme ISA 800 concernant les missions d’audit spéciales, ayant pour objectif de fournir une assurance ‘raisonnable’ (c’est à dire élevée), et portant sur 

· Un jeu complet d’états financiers établis conformément à un référentiel comptable particulier,

· Ou un composant d’un jeu complet d’états financiers (exemple : une rubrique particulière du bilan),

· Ou le respect de clauses contractuelles,

· Ou des états financiers résumés.

Par ailleurs, en préambule à ces traductions des normes ISA, ont également fait l’objet d’une traduction dans le cadre du protocole CNCC / IRE les textes suivant (sur la base des textes en anglais figurant dans le Handbook IFAC 2004) : 

· la préface aux Normes Internationales de Contrôle Qualité, d’Audit, de Missions d’Assurance et de services Connexes (version de juillet 2003). Cette préface a pour objectif de préciser le mode de fonctionnement de l’IAASB (Comité des Normes Internationales d’audit et de missions d’Assurance de l’IFAC), ainsi que le périmètre et l’autorité de ses publications.

· La Norme Internationale de Contrôle Qualité n°1 (ISQC1, seule norme internationale de Contrôle Qualité établie à ce jour), qui définit et précise les responsabilités d’un cabinet à l’égard de son système de contrôle qualité dans le cadre de la réalisation des différentes missions relevant d’un cabinet comptable : 

· Mission d’audit (ayant pour objectif de fournir une assurance ‘raisonnable’), 

Mais également 

· Mission d’examen limité d’informations financières historiques (ayant pour objectif de fournir une assurance ‘modérée’),

· Autres missions d’assurance,

· Services connexes (missions selon des procédures convenues, mission de compilation, qui constituent des missions n’ayant pas pour objectif de fournir une quelconque assurance).

Une liste des termes clés, avec leur définition en anglais et leur équivalent en langue française, figure également en préambule à l’ensemble de ces traductions.

AUTRES TEXTES FIGURANT DANS LES ‘HANDBOOK IFAC – SECTION AUDIT’ NON REPRISES DANS LA PRESENTE TRADUCTION. 

Les normes établies par l’IAASB font fréquemment référence au Code d’Ethique, élaboré par le Comité d’Ethique de l’IFAC en juillet 2005. Ce Code de juillet 2005 n’est actuellement disponible qu’en langue anglaise sur le site de l’IFAC et remplace à partir du 30 juin 2006 la version de juin 1996 révisée en 1998, 2001 et 2004.

Une traduction en langue française du Code d’Ethique IFAC de juillet 2005 applicable au 30 juin 2006 a été effectuée sur l’initiative de l’Ordre des experts comptables et de la Compagnie des Commissaires aux Comptes en France, et devrait être rendu public après validation au cours du second semestre 2006.

Par ailleurs les normes de missions de l’IAASB (‘IAASB’s engagement standards’) non reprises dans la traduction de juin 2006 de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC France) et de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises (IRE Belgique) car elles ne sont pas des normes codifiées sous la catégorie ISA (Normes d’Audit) sont les suivantes : 

· les Normes Internationales d’Examen Limité d’états financiers (International Standards on Review Engagements, ISRE n° 2000 à 2699). 

Ces normes, à ce jour au nombre de deux, s’appliquent aux missions d’examen limité d’informations financières historiques : 

· ISRE 2400 concernant les missions d’examen limité d’états financiers,

· ISRE 2410 applicable au 15 décembre 2006 et concernant les missions d’examen d’états financiers intermédiaires.

Ces normes sont disponibles en anglais gratuitement sur le site de l’IFAC sous forme PDF (pages 983 à 1002).

La norme ISRE 2400 correspond à l’ancienne norme ISRS 910 concernant les services connexes ; elle a fait l’objet d’une traduction en français sur l’initiative de la FIDEF en 2003

· Les normes Internationales de Missions d’assurance s’appliquant aux missions d’assurance relatives à des sujets autres que des informations financières historiques (ISAE 3000 – 3699 / International Standards on Assurance Engagements). Dans ce cadre il existe à ce jour deux normes disponibles en anglais sur le site de l’IFAC : 

· La norme ISAE 3000 sur les missions d’assurance autres que les missions d’audit ou d’examen limité d’informations financières historiques,

· La norme ISAE 3400 sur l’examen d’informations prévisionnelles (The Examination of Prospective Financial Information). La norme ISAE 3400 correspond à l’ancienne norme 810 qui a fait l’objet d’une traduction en français sur l’initiative de la FIDEF en 20031.

· Les Normes internationales concernant les Services Connexes (ISRSs 4000 – 4699, International Standards on Related Services).
A ce jour, deux normes ont été publiées concernant ces missions qui se distinguent des missions d’audit dans la mesure où elles n’ont pas pour objectif de permettre à l’auditeur d’exprimer une assurance quelconque : 

· la norme ISRS 4000 sur les missions d’examen d’information financière sur la base de procédures convenues (ancienne norme 920 – services connexes),

· la norme ISRS 4410 sur les missions de compilation d’informations financières (ancienne norme 930 – services connexes)

Ces deux normes sont disponibles en anglais sur le site de l’IFAC, mais se trouvent également en français sur l’ouvrage de la FIDEF édité en 20031. 

Le cadre conceptuel des missions d’assurance, qui concerne toutes les missions aboutissant de la part d’un auditeur à l’expression d’une assurance, n’a également pas fait l’objet d’une traduction en français, mais peut être consulté dans sa version originale en anglais sur le site de l’IFAC (Handbook 2006, Framework pages 280 à 303).

Par ailleurs il convient de préciser que le Comité IAASB de l’IFAC a également publié des recommandations relatives aux Missions d’Audit (International Audit Practice Statements, IAPS). Ces recommandations n’ont pas fait à ce jour l’objet d’une traduction en français, mais peuvent être librement consultées en langue anglaise sur le site de l’IFAC (IAPS 1000 à 1013 handbook 2006, pages 746 à 973)

Ces  recommandations traitent par exemple du cas des missions d’audit dans les petites entités (IAPS 1005), des missions d’audit auprès des banques (IAPS 1006), de l’audit des instruments financiers dérives (IAPS 1012), du commerce électronique (IAPS 1013)….

Ultérieurement, les normes concernant les missions d’examen limité, les services connexes et les missions relatives à des sujets autres que des informations financières historiques devraient également faire l’objet de recommandations ou guides d’application (practice statements) :

· IREPs 2700-2999 reserved for ‘International Review Engagment Practice Statements’ 

· IRSPSs 4700-4999 réserved for ‘International Related services Practice statements’)

· IAEPSs 3700 – 3999 reserved for ‘International Assurance Engagment Practice Statements’
A ce jour, comme mentionné précédemment, seules des recommandations concernant les missions d’audit ont été publiées (IAPS 1000 –1999).
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	(1)  : recommandations et guides d'application en projet au niveau de l'IAASB, mais non encore publiés.
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	En grisé souligné : normes ou textes ayant fait l'objet d'une traduction en français dans le cadre de l'accord CNCC France / IRE Belgique

	En caractère normal : normes et guide d'application uniquement disponibles en langue anglaise (site : ifac.org ou Handbook Audit committee 2006 )
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� Se référer à l’ouvrage ‘Normes Internationales d’Audit et de Missions d’Assurance’ qui correspond à la traduction française du IFAC Handbook 2003 (section Auditing) publié sur l’initiative de la FIDEF avec l’autorisation de l’IFAC et distribué par CNCC Edition ; Imprimerie Beauregard.
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